Lettre ouverte 

Monsieur le Député,

Vous savez déjà que le Mouvement Patronal pour le Renouveau (M.P.R.) représente aujourd’hui la moitié des chefs d’entreprise et employeurs du département.

C’est au nom d’un très grand nombre d’entre eux – commerçants indépendants et spécialisés – que nous vous interpellons, par cette lettre ouverte, à propos du débat qui va s’engager sur le projet de Loi de Modernisation de l’Economie.

Parmi les mesures envisagées, deux d’entre elles ne peuvent être validées en l’état compte tenu des graves répercussions qu’elles auraient pour ceux que nous représentons.

1° / sur la modification du seuil d’autorisation préalable de 300 à 1.000 m2 (article 27)

L’objectif de la mesure envisagée est de développer la concurrence au bénéfice du pouvoir d’achat des consommateurs, diversifier l’offre commerciale, simplifier la « vie » des porteurs de projets et des élus, tout en renforçant l’attractivité de l’économie française.

Au-delà de la déclaration d’intention, les commerçants indépendants savent que cette mesure les condamne inévitablement à disparaître et que les prix à la consommation ne vont pas baisser en moyenne.

En effet, compte tenu du système de distribution français dépendant totalement de cinq centrales d’achats dont l’objectif restera le profit maximum, « l’offre commerciale » va inévitablement consister à multiplier les points de vente de ces enseignes qui seules ont les capacités financières et techniques pour mettre en œuvre sans délais cet assouplissement du seuil d’autorisation préalable ; et multiplier les équipements commerciaux en périphérie de nos villes et villages. L’effet de concurrence sera alors totalement artificiel ; ces équipements appartenant aux mêmes grands groupes aux intérêts liés.

La conséquence inéluctable sera la disparition totale des derniers commerces indépendants et spécialisés encore présents au cœur des cités ; accélérant ainsi le phénomène de désocialisation et de déshumanisation qu’elles connaissent déjà. Les cœurs de ville et villages deviendront des cœurs endormis et sans vie.

C’est l’effet pervers d’une mesure dont chacun sait, si elle répond aux vœux des grands groupes de distribution, qu’elle se révélera  d’une totale inefficacité quant à son  objectif d’amélioration du pouvoir d’achat des consommateurs ; par contre les citoyens ont la certitude qu’elle leur imposera une offre commerciale standardisée, excentrée, des déplacements supplémentaires, une vie sociale sans âme.

Avec eux, pour eux, les commerçants indépendants et spécialisées qui se considèrent aussi comme des agents sociaux impliqués dans la communauté, vous demande instamment de repousser la mesure envisagée et de maintenir la rédaction actuelle de l’article L752-1 du code de commerce

2 / Sur la négociabilité des conditions générales de ventes : (articles 21 et 22)

L’objectif de cette mesure est de favoriser la baisse des prix pour le consommateur.

Pour cela il est prévu que les fournisseurs pourront différencier leurs tarifs en fonction de la relation particulière qu’ils auront avec chaque distributeur…

Il est évident que l’euphémisme de la relation « particulière » cache l’impact du volume achat des grandes centrales d’achats auxquels il sera difficile aux fournisseurs de résister.

Cette situation peut certainement avoir une influence sur les prix d’achats dont le report sur le prix de vente n’est pas certain.

Mais les commerçants indépendants spécialisés, n’auront pas accès à ces tarifs fournisseurs « particuliers » du fait de sa spécificité ; déséquilibrant un peu plus sa situation précaire et accélérant leur disparition.

Ils proposent que ces articles 21 et 22 intègrent une clause contraignant les centrales d’achats à faire bénéficier les commerçants indépendants spécialisés présents dans la zone de chalandise de leurs enseignes, des tarifs de produits de marque nationale négociés par leurs soins (soit auprès du même fournisseur, soit par achat direct « en gros » dans un établissement de l’enseigne concernée).

L’application de cette mesure étant confiée à l’Autorité de concurrence.

Par cette disposition simple ne portant aucun préjudice aux acteurs, l’objectif de baisse des prix serait  renforcée, la concurrence « loyale » établie se portant essentiellement sur le service au consommateur, l’offre commerciale maintenue et diversifiée.

Une telle mesure permettrait aux commerçants indépendants spécialisés de rester des acteurs essentiels de la vie économique et sociale dans le respect des objectifs gouvernementaux.

Nous vous remercions de l’intérêt que vous porterez aux termes de cette lettre ouverte ; et nous vous assurons de notre attention dans les positions ou votes que vous serez amenés à prendre dans le cadre des débats sur cette loi de Modernisation de l’Economie.

Pour le M.P.R., son Président

Joseph FRANCIS

